
Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 2020 du Cyclo Club de 
Lagnieu

L’année 2020 a été une année spéciale et difficile pour tous et le CCL n’a pas été 
épargné. Nous n’avons pas pu tenir nos grands évènements:  le périple (Tour de 
Bretagne), le séjour (Rémusat), le pique-nique à l’Ile Chambod, la journée galettes à 
Seillonas… Jacques Bastin a fait un bilan des sorties à la journée  qui est somme toute 
honorable compte tenu des contraintes subies.

Nous avons eu également quelques polémiques, que nous souhaitons voir s’effacer le 
plus vite possible. Un changement de trésorier s’est effectué au mois d’août, Guy Martin 
passant la main à Gérard Lengagne. Afin de remettre tout à plat, le bureau 2020 est 
collectivement démissionnaire, il faudra donc réélire un bureau complet pour 2021.

Nous avions 74 adhérents en 2020, et nous comptons maintenant 45 adhérents. 
C’est une perte de 39%, due à plusieurs facteurs:
- la vie classique des associations, certains nous quittent, certains nous rejoignent ...
- les polémiques du début 2020
- la pandémie Covid-19 et les restrictions l’accompagnant.
La plupart des fédérations sportives rapportent des pertes de 30 à 40%, voir jusqu’à 50% 
pour certaines. Nous sommes donc dans la moyenne, même si ce n‘est pas réjouissant 
pour autant.

Les conditions sanitaires ne nous ont pas permis de tenir l’assemblée générale 2020 en 
temps et en heure. Même en décalant la date à début 2021, la tenue d’une AG classique 
en réunissant tous les adhérents pour présenter le bilan 2020, voter le quitus financier et 
préparer 2021 n’a pas été possible.

Nous avons donc tenu une AG « virtuelle »,  en deux temps:

1- Du 21 au 28 février: AG 2020 virtuelle. Un mail a été envoyé à tous les adhérents 2020 
avec:
- les liens vers les documents qui auraient été présentés dans une AG "classique"
- un lien sur le site du club pour que les adhérents 2020 puissent voter le quitus 2020 (3 
choix: Oui, Non, Abstention)
- un lien sur le site du club pour un appel à candidature pour le bureau 2021 (réservé aux 
adhérents 2021)

Le délai pour les votes était fixé au 28 février.

2- Du 1er au 12 mars: Elections 2021. Les candidatures reçues ont été envoyées par mail 
le 1er mars aux adhérents 2021 pour un vote électronique clos le 12 mars.



Résultats du vote du quitus 2020:

Le rapport financier 2020 a été approuvé par 36 voix pour, 1 voix contre et une abstention.

Election du bureau 2021:

Six candidats se sont présentés.
29 adhérents 2021 se sont exprimés.

Les résultats du vote sont:

Candidat Pour Contre Abstention

DUPRE Yves 29 0 0

DURAND Nicolas 27 2 0

GOUJON Maxime 25 4 0

LENGAGNE Gérard 29 0 0

LOPEZ Didier 28 1 0

PITRAT Dominique 27 0 2

Les 6 candidats sont déclarés élus au bureau 2021.


